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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-19893

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 26-19893

Annonce n° Reference de l'avis initial : 25-78120

Section 1 - Identification de l'acheteur

Loire Forez agglomérationNom de l'acheteur Public : 
Bazile ChristopheÀ l'attention de : , Président

17 Boulevard de la Préfecture  Adresse : , 42605 Montbrison Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 426547000
 Courriel : commandepublique@loireforez.fr

 Adresse internet : http://www.loireforez.fr/

Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.loire.fr/e-marchespublics
Organisme de droit publicType de pouvoir adjudicateur : 

Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRK25Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Concession de Service Public pour la gestion et l'exploitation du Chalet du Col de la LogeIntitulé : 
25LFTOU052Numéro de référence : 
55100000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
Caractéristiques de la concession : Mise à disposition du délégataire des Description succincte : 

ouvrages suite aux travaux, nécessaires à l'exécution du service, moyennant une redevance 
d'occupation / Exploitation aux risques et périls du délégataire. Prise en charge par le délégataire du 
financement et de la réalisation d'un programme d'investissements arrêté en accord avec la 
collectivité : mobilier des espaces d'hébergement et collectifs, aménagements semi fixe des locaux, 
bureautique / informatique et équipements (hors cuisine), agencement des espaces. Accueil de 
groupes de mineurs et adultes, gestion d'un espace restauration ouvert à la clientèle extérieure. 
Obtention des agréments Jeunesse et Sports, Education National Entretien courant de l'ensemble des 
installations. Développement de l'activité commerciale du site grâce à une politique commerciale 
forte, de développement de la fréquentation. Rémunération du délégataire substantiellement liée aux 
résultats de l'exploitation du service

90000 eurosValeur totale du marché ( hors TVA ) : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19893
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19893
http://www.loireforez.fr/
http://www.loire.fr/e-marchespublics


2/3

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Concession de Service Public pour la gestion et l'exploitation du Chalet du Col Intitulé du lot : 

de la Loge
Code(s) CPV additionnel(s) :

55110000CPV - Objet principal : 
55300000CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRK25Code NUTS : 

Caractéristiques de la concession : Mise à disposition du Description des prestations : 
délégataire des ouvrages suite aux travaux, nécessaires à l'exécution du service, moyennant une 
redevance d'occupation / Exploitation aux risques et périls du délégataire. Prise en charge par le 
délégataire du financement et de la réalisation d'un programme d'investissements arrêté en 
accord avec la collectivité : mobilier des espaces d'hébergement et collectifs, aménagements 
semi fixe des locaux, bureautique / informatique et équipements (hors cuisine), agencement 
des espaces. Accueil de groupes de mineurs et adultes, gestion d'un espace restauration ouvert 
à la clientèle extérieure. Obtention des agréments Jeunesse et Sports, Education National 
Entretien courant de l'ensemble des installations. Développement de l'activité commerciale du 
site grâce à une politique commerciale forte, de développement de la fréquentation. 
Rémunération du délégataire substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service
Critères d'attribution :

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les documents du 
marché.

96 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

Concession de Service Public pour la gestion et l'exploitation du Chalet du Col de la Intitulé du lot : 
Loge

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
24/02/2026Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

1Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

Federation Des Oeuvres Laiques Du Rhone Et De La Metropole De LyonNom officiel : 

20 Rue Francois Garcin  Adresse : , 69003 LYON 3EME
FRK26code NUTS : 

NonLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

90000 eurosValeur totale de la concession/du lot : 
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Section 5 - Renseignements complémentaires

Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de LyonNom officiel : 

184, rue Duguesclin  Adresse : , 69433 Lyon
Coordonnées :

 Téléphone : +33 478141010
 Télécopieur : +33 478141065

 Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr
 Adresse internet : http://www.telerecours.fr

26/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://www.telerecours.fr
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